
 
 
 

CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

 

La prochaine réunion du conseil municipal de 
SAINT-VRAN aura lieu à la Mairie : 
 

Le mardi 31 mars 2026 à 20H00 
 
 
 

ORDRE DU JOUR : 
 

 

 Approbation du procès-verbal de la séance du 22 

mars 2026 

 Indemnités de fonction Maire et Adjoints 

 Délégations du conseil municipal au Maire 

 Constitution des commissions communales et 

désignation des membres 

 Désignation des représentants dans les 

organismes extérieurs 

 Composition de la commission d’Appel d’Offres 

 Règlement intérieur du conseil municipal 

 Questions et informations diverses 

 
 


